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Mme Kim Jung-Re  
PRÉSIDENTE EN EXERCICE 
SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION DES THONS DE L’OCÉAN INDIEN (CTOI) 
2nd Floor, Le Chantier Mall 
PO Box 1011 
Victoria Mahé SEYCHELLES 
 
Chère Mme Riley Kim Jung-re 
 
OBJET: COMMENTAIRES CONCERNANT LES QUESTIONS D’APPLICATION 
 
Je me rapporte à votre courrier en date du 4 décembre 2020 (IOTC2020-188). 
 

1. L’Afrique du sud n’a pas soumis toutes les informations exigibles pour la Liste des navires en 
activité en 2019, tel que requis par la Résolution 10/08. 
Ces informations ont été transmises au Secrétariat le 11 mars 2020. Un accusé de réception a été 
reçu du Secrétariat le 12 mars 2020 (Réf CTOI: ZAF- 20027). 
 

2. L’Afrique du sud n’a pas fourni tout le Rapport d’inspection, tel que requis par la Résolution 16/11. 
Le Rapport d’inspection a été transmis le 31 août 2020. 
 

3. L’Afrique du sud n’a pas fourni les informations sur le numéro OMI pour trois navires, tel que requis 
par la Résolution 19/04. 
L’Afrique du sud a révisé sa liste de tous ses navires autorisés, notant que certains navires n’étaient 
plus en activité ; le numéro OMI a été fourni pour tous les navires, sauf pour ceux exemptés du 
système OMI. Le Secrétariat en a accusé réception et a traité la demande en conséquence (Réf CTOI : 
ZAF-00038). 
 
Cordialement, 
 
 
Le Directeur général adjoint : GESTION DES PÊCHES 
Courrier signé par: M. Saasa Pheeha 
Titre: Chef de délégation de l’Afrique du sud auprès de la CTOI 
Date: 7 avril 2021 


